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Réf. no. 1695/91 / q ]
du 25 oczobre 1991 ( i '/
à 8h30

Audience publique extraordinaire des référés du vendredi,
9S octobre 1991/ tenue par Nous Marion LANNERS,
Vice-présidente au Tribunal d'arrondissement de et =
Luxembourg, en remplacement des
magistrats plus anciens en rang, tous légitimement
empêchés, assistée du greffier Monique BARBEL.

DANS LA CAUSE

ENTRE

le sieur K.) , administrateur de sociétés,
demeruant à MC t - ̂  '

élisant domicile en l'étude de Maître Albert WILDGEN,
avocat—avoué, demeurant à Luxembourg,

demandeur comparant par Maître Albert WILDGEN susdit.

E T

1 .1a société â responsabilité limitée
,  établie et ayant son siège social a L-^  ̂ , représentée par son gérant

actuellement en fonctions,

2.1a société de droit anglais ScC2.) LTD, établie et
ayant son siège social à C --) (Royaume-Uni) ,

,  représentée par son conseil d'administration
actuellement en fonctions,

défenderesses sub 1 ) et sub 2 ) comparant Maître Marc
MODERT, avocat-avoué, demeurant à Luxembourg,

en présence de la s.a. ■Scc^) ) t établie à
,  comparant par M.

V.) , administrateur-délégué, demeurant à
l'adresse préqualifiée, intervenant volontairement.








